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Comptoir du Sel, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6688 Mertert, Port de Mertert.

R.C.S. Luxembourg B 18.921.

Auszug aus der ausserordentlichen Generalversammlung vom 27.10.2008

Die Gesellschafterversammlung hat beschlossen, mit Wirkung zum 30.11.2008, Herrn Arnold Dentzer, wohnhaft in
L-9645 Derenbach, Maison 56B, aus der Geschäftsführung abzuberufen.

Aufgenommen in Luxemburg, Datum wie oben erwähnt.

COMPTOIR DU SEL SARL
Unterschrift

Référence de publication: 2009029600/3206/15.

Enregistré à Luxembourg, le 24 décembre 2008, réf. LSO-CX10081. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090032712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

QP Elgin Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 129.889.

En date du 16 janvier 2009, Annie Frénot, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg
a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029617/581/14.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07078. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033149) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Britania Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 136.383.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54548 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029685/211/12.

(090032619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

B-Square S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4303 Esch-sur-Alzette, 4, rue des Remparts.

R.C.S. Luxembourg B 136.840.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Wiltz, le 10 février 2009.
Pour la société
Anja HOLTZ
Le notaire

Référence de publication: 2009029679/2724/13.

(090032933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.
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M & V Concept Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7243 Bereldange, 81A, rue du X Octobre.

R.C.S. Luxembourg B 35.749.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2009029668/236/11.

(090032772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Quinlan Private ESPF Investments #1, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 79.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 125.867.

En date du 16 janvier 2009, Annie Frénot, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg
a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029618/581/14.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07079. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Quinlan Private ESPF Investments #2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 25.550,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 129.883.

En date du 16 janvier 2009, Annie Frénot, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg
a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029619/581/14.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07080. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Boutique 2K S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9710 Clervaux, 19, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 102.403.

Le bilan au 31.12.2002 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clervaux.
Pour Boutique 2K S.A.
Luc Alt-delegierter Verwalter
Signature

Référence de publication: 2009029736/801231/15.

Enregistré à Diekirch, le 26 février 2009, réf. DSO-DB00273. - Reçu 93,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090032721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.
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Boutique 2K S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9710 Clervaux, 19, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 102.403.

Le bilan au 31.12.2003 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clervaux.
Pour Boutique 2K S.A.
Luc Alt-delegierter Verwalter
Signature

Référence de publication: 2009029737/801231/15.

Enregistré à Diekirch, le 26 février 2009, réf. DSO-DB00274. - Reçu 93,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090032727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Mortgage Opportunities I Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5D, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 138.961.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 20 février 2009.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2009029682/239/12.

(090032744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Simon Ivanhoe S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. European Retail Enterprises S.à r.l.).

Siège de direction effectif: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 88.938.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54185 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029681/211/13.

(090032766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Lënster Energie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6131 Junglinster, Zone Artisanale et Commerciale Langwies.

R.C.S. Luxembourg B 126.648.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial C.

Junglinster, den 24. Februar 2009.

Für gleichlautende Abschrift
Für die Gesellschaft
Maître Jean SECKLER
Notar

Référence de publication: 2009029683/231/14.

(090032432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.
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CEP III Investments S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 123.769.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54324 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029686/211/12.

(090032567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

BCS, Business Consulting Services, Société à responsabilité limitée,

(anc. Blanchisserie de la Sûre S.à.r.l.).

Siège social: L-1660 Luxembourg, 84, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 116.142.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 février 2009.
Paul FRIEDERS
Notaire

Référence de publication: 2009029678/212/13.

(090032700) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Coiflux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 136.514.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 25 février 2009.
Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2009029743/808/14.

Enregistré à Diekirch, le 20 février 2009, réf. DSO-DB00197. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090033052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Boutique 2K S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9710 Clervaux, 19, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 102.403.

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clervaux.
Pour Boutique 2K S.A.
Luc Alt-delegierter Verwalter
Signature

Référence de publication: 2009029740/801231/15.

Enregistré à Diekirch, le 26 février 2009, réf. DSO-DB00277. - Reçu 93,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090032740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.
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Tiger Holding Four S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 125.431.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 53490 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029676/211/12.

(090032611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Flooring Industries Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège de direction effectif: L-8070 Bertrange, 10B, Zone Industrielle Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 132.722.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 50537 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029675/211/13.

(090032622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Prebivego Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6637 Wasserbillig, 7, Esplanade de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 131.009.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 27 février 2009.
Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2009029744/808/14.

Enregistré à Diekirch, le 25 février 2009, réf. DSO-DB00261. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090033058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Boutique 2K S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9710 Clervaux, 19, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 102.403.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clervaux.
Pour Boutique 2K S.A.
Luc Alt-delegierter Verwalter
Signature

Référence de publication: 2009029741/801231/15.

Enregistré à Diekirch, le 26 février 2009, réf. DSO-DB00278. - Reçu 93,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090032742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.
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Jadolux Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 14, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 96.200.

Le bilan au 31.12.2005 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rombach, le 26 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029816/1067/12.

Enregistré à Diekirch, le 20 février 2009, réf. DSO-DB00212. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090033449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Horus S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.788.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le 17 février 2009.
Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2009029817/241/13.

(090033685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Brëlleneck S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9240 Diekirch, 29, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 100.358.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 25 février 2009.
Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2009029745/808/14.

Enregistré à Diekirch, le 20 février 2009, réf. DSO-DB00198. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090033059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

Boutique 2K S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9710 Clervaux, 19, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 102.403.

Le bilan au 31.12.2004 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clervaux.
Pour Boutique 2K S.A.
Luc Alt-delegierter Verwalter
Signature

Référence de publication: 2009029738/801231/15.

Enregistré à Diekirch, le 26 février 2009, réf. DSO-DB00275. - Reçu 93,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090032732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.
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Gagfah S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 109.526.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 54588 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009029819/211/12.

(090033402) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Credit Suisse K-H-R Investments (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 117.925.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 janvier 2009.
Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2009029818/206/13.

(090033539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Boutique 2K S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9710 Clervaux, 19, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 102.403.

Le bilan au 31.12.2005 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clervaux.
Pour Boutique 2K S.A.
Luc Alt-delegierter Verwalter
Signature

Référence de publication: 2009029739/801231/15.

Enregistré à Diekirch, le 26 février 2009, réf. DSO-DB00276. - Reçu 93,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090032734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2009.

testor s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8059 Bertrange, 3, Grevelsbarrière.

R.C.S. Luxembourg B 111.861.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bertrange, le 2 mars 2009.
Signature
Gérant

Référence de publication: 2009029904/5643/14.

Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08619. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090034009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.
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testor s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8059 Bertrange, 3, Grevelsbarrière.

R.C.S. Luxembourg B 111.861.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bertrange, le 2 mars 2009.
Signature
Gérant

Référence de publication: 2009029905/5643/14.

Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08616. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090034006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Larchmont Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 74.973.

Le bilan au 31 décembre 2003 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 mars 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029903/740/12.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07347. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Forteam Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 130.525.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 février 2009.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2009029833/242/13.

(090033341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Ingersoll-Rand Luxembourg United, Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 90.054.

Extrait des résolutions écrites en date du 1 er février 2009

Les actionnaires ont décidé:

D'accepter la démission de Mr. Neil Hewlett à la fonction de gérant de type A avec effet au 1 er février 2009.

De nommer Mr. Olivier Caremans, né le 9 août 1971 à Wilrijk, Belgique, demeurant au 1789, Chaussée de Wavre,
Bruxelles 1160, Belgique, à la fonction de gérant de type A avec effet au 1 er février 2009.

Luxembourg, le 20.02.2009. Signature.

Référence de publication: 2009029873/5564/15.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2009, réf. LSO-DB07970. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.
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Ingersoll-Rand Lux International S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69A, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 90.053.

Extrait des résolutions écrites en date du 1 er février 2009

Les actionnaires ont décidé:

D'accepter la démission de Mr. Neil Hewlett à la fonction de gérant de type A avec effet au 1 er février 2009.

De nommer Mr. Olivier Caremans, né le 9 août 1971 à Wilrijk, Belgique, demeurant au 1789, Chaussée de Wavre,
Bruxelles 1160, Belgique, à la fonction de gérant de type A avec effet au 1 er février 2009.

Luxembourg, le 20.02.2009. Signature.

Référence de publication: 2009029878/5564/15.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2009, réf. LSO-DB07965. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

ERE III - No 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 43, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 139.282.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2/3/2009.
ERE III-N°4 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009029914/1138/14.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2009, réf. LSO-DB08846. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

moderor s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8059 Bertrange, 3, Grevelsbarrière.

R.C.S. Luxembourg B 89.504.

Le bilan au 31 décembre 2004 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Gérant

Référence de publication: 2009029908/5643/13.

Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08579. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Larchmont Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 74.973.

Le bilan au 31 décembre 2004 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 mars 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029902/740/12.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07346. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.
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Larchmont Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 74.973.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 mars 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029901/740/12.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07343. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

moderor s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8059 Bertrange, 3, Grevelsbarrière.

R.C.S. Luxembourg B 89.504.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Gérant

Référence de publication: 2009029907/5643/13.

Enregistré à Luxembourg, le 26 janvier 2009, réf. LSO-DA08584. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

ERE III - N°2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 43, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 137.235.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2/3/2009.
ERE III-N°2 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009029912/1138/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2009, réf. LSO-DB08843. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

O&D Productions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 150.000,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 100A, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 95.980.

Le bilan au 31 décembre 2007, ainsi que l'annexe et les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2009030079/833/14.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2009, réf. LSO-DB08307. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.
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Filtra Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 123.562.

Le bilan au 30 juin 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009030085/6312/12.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2009, réf. LSO-DB08103. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033170) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

SU Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 112.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 131.032.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009030086/6312/13.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2009, réf. LSO-DB08099. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Agroindustriel International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 68.747.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AGROINDUSTRIEL INTERNATIONAL S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009030087/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2009, réf. LSO-DB08182. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033209) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Lastra Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 85.572.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Lastra Investments S.à r.l.,
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009030090/6341/15.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05269. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.
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Lastra Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 85.572.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LASTRA INVESTMENTS S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009030091/280/15.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05216. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Melopon S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 54.219.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26/02/09. Signature.

Référence de publication: 2009030083/5878/12.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2009, réf. LSO-DB07985. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Broker Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 3-5, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 71.854.

Le bilan au 31 décembre 2007, ainsi que l'annexe et les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2009030082/833/13.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2009, réf. LSO-DB08315. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Point Out S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 66.617.

EXTRAIT

- Radiation de Madame Andrea Adam, "Andrea Adam" étant le nom de jeune fille de Madame Andrea Dany.

Pour extrait conforme
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2009030112/693/14.

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2009, réf. LSO-DB06237. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090034050) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.
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CB Richard Ellis Investors DR Co-Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 106.417.

Monsieur Andrew Colman a démissionné de son mandat de gérant de classe A1 de la Société avec effet au 30 janvier
2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 février 2009.
CB Richard Ellis Investors DR Co-Invest S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009030281/250/15.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06904. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Broker Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1340 Luxembourg, 3-5, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 71.854.

Le bilan au 31 décembre 2005, ainsi que l'annexe et les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2009030080/833/13.

Enregistré à Luxembourg, le 26 février 2009, réf. LSO-DB08309. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Paperass, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7233 Bereldange, 39, Cité Grand-Duc Jean.

R.C.S. Luxembourg B 75.087.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Le 23 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009030078/816/12.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2009, réf. LSO-DB07907. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Drunken Boat S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 114.851.

La convention de domiciliation conclue le 9 mars 2006 entre SG AUDIT S.à r.l., 231 Val des Bons Malades, L-2121
Luxembourg-Kirchberg, R.C.S. n° B 75 908 et la société DRUNKEN BOAT S.A.., R.C.S. n° B 114851, a été résiliée avec
effet au 29 janvier 2009.

Pour extrait conforme
SG AUDT SARL
Signature

Référence de publication: 2009030124/521/14.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2009, réf. LSO-DB07362. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.
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LuxCo IIIE S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 144.909.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the sixteenth day of the month of February.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

Wolflux II S.ar.l., being a "société à responsabilitée limitée" with registered office at 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg, registered with the Register of Trade and Companies of Luxembourg under number B143.829,

represented by Mr Pierre Stemper, private employee, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated
16 th February, 2009 (such proxy to be registered together with the present deed).

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of association of a limited liability company ("société à responsabilité limitée") LuxCo IIIE S.àr.l. which is hereby established
as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société a responsabilité limitée) with the name "LuxCo IIIE
S.ar.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is to hold participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, including, to the extent permitted by law, in any direct or indirect parent company, or other business entities,
acquire by purchase, subscription, or in any other manner as well as transfer by sale, exchange or otherwise, of stock,
bonds, debentures, notes, convertible loan notes and other securities of any kind, and the ownership, administration,
development and management of its portfolio. The Company may hold interests in partnerships and carry out its business
through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may, in addition, engage in making, buying or investing in loans, deposits, securities, financial assets and/
or financial instruments of any type in or issued by Luxembourg or foreign companies or other enterprises.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds (including convertible
notes) and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take
any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances.
Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (€ 12,500)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (€ 1.00) each. The capital of
the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for
amendment of these articles of association.

Any available share premium shall be distributable.
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Art. 6. Transfer of shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy-five per cent
(75%) of the Company's capital.

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, acquire its own shares.

Art. 7. Management of the company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected. They may be revoked with or without cause (ad nutum) at
any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of different classes, namely class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required (i) for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of managers or (ii) when all the managers are present or represented and declare that they have
had knowledge of the agenda of the meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
(provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers
(namely class A managers and class B managers) such majority shall always include at least one class A (which may be
represented)).

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
present or represented, provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers present or represented including at least one class A manager.

The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any one manager provided however that in
the event the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers minutes of any meeting of the
board of managers shall be signed by two managers one of which being always an class A managers unless otherwise
resolved by the board of managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by any one managers provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers, copies or extracts of the minutes of any meeting of the board of managers
shall be signed by two managers, one of which being always an Class A Managers unless otherwise resolved by the board
of managers.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature of the sole manager, and in the case of a board of managers by the
sole signature of any one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has
appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be validly
bound by the joint signature of two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of
representation). In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom
such signatory powers shall have been delegated by any one of the managers provided that in the event of classes of
managers, by two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation).

Art. 8. Liability managers, Indemnification.

8.1 The managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company, they
are responsible for the performance of their duties.
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8.2 Subject to the exceptions and limitations listed in article 8.3., every person who is, or has been, a manager or officer
of the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against
all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

8.3 No indemnification shall be provided to any manager or officer:

8.3.1 Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

8.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not
in the interest of the Company; or

8.3.3 In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or
by the board of managers.

8.4 The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including managers and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

8.5 Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this article 8 shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon
receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or manager, to repay such amount if it is ultimately determined
that he is not entitled to indemnification under this article 8.

Art. 9. Conflicts. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be
affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company is interested in, or
is a director, associate, officer, agent, adviser or employee of such other company or firm. Any manager or officer who
serves as a director, officer or employee or otherwise of any company or firm with which the Company shall contract
or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented
from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 10. Shareholder meetings. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes equal
to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy. Decisions
by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed by law in writing (to the extent permitted
by law) or at meetings held including (to the extent permitted by law) meetings held by way of conference call, video
conference or other means of communication allowing shareholders taking part in the meeting to hear one another and
to communicate with one another, the participation in a meeting by these means being equivalent to a participation in
person at such meeting. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution
(as the case may be) shall represent the entire body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is present or represented at a meeting, the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. However, decisions
concerning the amendment of the articles of association are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital. Decisions to change of nationality of the Company are to be taken by
shareholders representing 100% of the issued share capital.
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Art. 11. Accounting year. The accounting year begins on the 1 st January of each year and ends on the 31 st December
of the same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and end on 31 st

December, 2009.

Art. 12. Financial statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five per cent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realized since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial
companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

Subscription and Payment

The shares have been subscribed as follows:
Subscriber Number of shares subscribed Payment
Wolflux II S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 €12,500.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 €12,500.-

Evidence of the payment of the subscription price of twelve thousand five hundred euro (€ 12,500) has been shown
to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1,900.-.

Extraordinary general meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:
1. The registered office of the Company is fixed at
29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg
2. The following persons are named managers of the Company for an undetermined period of time subject to the

articles of association of the Company:
Name Address Title Date of birth City and country

of birth
Pierre Stemper 29, avenue de la Porte-Neuve,

L-2227 Luxembourg
Private employee 6 th December,

1970
Poissy (France)

Justin Bateman 667 Madison Ave 19 th Fl, NY
10065, New York USA

Investment direc-
tor

23 rd December
1973

Tunbridge Wells
(England)

Josephine Pallet 40 Portman Square London W1H
6DA

Investment
director

10 th June, 1974 York (England)

Andrew Newington 40 Portman Square London
W1H6DA

Investment
director

18 th January 1968 New York (USA)

Christelle Rétif 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Private employee 13 th December,
1973

Saint-Germain
en Laye (France)
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Naim Gjonaj 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Private employee 8 th October, 1973 Liège (Belgium)

Special disposition

The first accounting year shall begin on the date of incorporation and shall terminate on 31 st December, 2009.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil neuf, le seizième jour du mois de février,

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Wolflux II S.àr.l., une société à responsabilité limitée, avec siège au 29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 143.829,

représentée par Monsieur Pierre Stemper, employé privé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration du 3 décembre 2008 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte).

La partie comparante agissant ès qualités a demandé au notaire soussigné d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée LuxCo IIID S.à r.l., qui est constituée par la présente:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite
associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "LuxCo IIIE S.à r.l." (la "Société"). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères, y inclus, dans la mesure permis par la loi, dans toutes société-mère directe ou indirecte,
ou dans toute autre entreprise, acquérir par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que par la vente,
l'échange ou autrement, d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes et autres valeurs mobilières de toute
nature, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut détenir des
intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou
étrangères.

La Société peut aussi effectuer la prise, l'achat ou l'investissement dans des prêts, dépôts, valeurs mobilières, avoirs
financiers et/ou instruments financiers de tout type dans ou émis par des sociétés ou autres entités luxembourgeoises
ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations (y
compris de notes convertibles) et de certificats de créance.

D'une manière générale elle peut prêter assistance (par le biais de prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou
autres) à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société ou toute autre entreprise que la Société juge appropriée (y compris up stream ou cross stream),
prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement
et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures temporaires n'au-
raient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société
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luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant ou le cas
échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (€ 12.500) divisé en
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (€ 1,00) chacune. Le capital de la Société
peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise pour la modification des
présents Statuts.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant l'agrément donné par
au moins soixante-quinze pourcent (75%) du capital social de la Société.

La Société peut, dans la mesure est selon les termes permis par la loi, acquérir ses propres parts sociales.

Art. 7. Gérance. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués avec ou sans motifs (ad nutum) et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir des gérants de
classe A et des gérants de classe B. Cette classification des gérants sera dûment enregistrée dans les résolutions de
l'assemblée concernée et les gérants appartenant à chaque classe seront identifiés.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les
autres et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de
conférence téléphonique. La participation à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil
de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, e-mail ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise (i) pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance ou (ii) lorsque tous les gérants sont présents ou
représentés et déclarent avoir connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

Le conseil de gérance peut uniquement valablement délibérer ou agir si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée (à condition que dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants
(à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B) une telle majorité inclura toujours, au moins un gérant de
classe A (qui peut se faire représenter)).

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'approbation de la majorité des gérants de la Société
présents ou représentés, à condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants,
les résolutions du conseil de gérance ne pourront être adoptées qu'à la majorité des gérants présents ou représentés
incluant au moins un gérant de classe A.

Les résolutions du conseil de gérance seront signées par un des gérants, à condition que dans le cas où l'assemblée
générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront signées par
deux gérants dont un gérant de classe A, sauf en cas de décision contraire du conseil de gérance. Des copies ou extraits
de ces résolutions qui pourront être notamment versées dans le cadre de procédures judiciaires seront signés par un
des gérants à condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les copies
ou extraits de telles résolutions du conseil de gérance seront signées par deux gérants dont un gérant de classe A, sauf
en cas de décision contraire du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires qui dûment exécutés feront foi de la résolution intervenue. Les réso-
lutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et un extrait pourra
être émis sous la signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et dans le cas d'un conseil de gérance, par la signature
d'un des gérants, étant entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à savoir
des gérants de classe A et des gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature conjointe
de deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation). Dans
tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de
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signature auront été délégués, par n'importe lequel des gérants, étant entendu que lorsqu'il existe différentes classes de
gérants, par deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation).

Art. 8. Responsabilité des gérants, Indemnisation.

8.1 Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En tant que représentants de la
Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

8.2 Sous réserve des exceptions et limitations énumérées à l'article 8.3, toute personne qui est, ou qui a été gérant
ou responsable de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour toute
responsabilité encourue et contre toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par lui en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant
ou responsable et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement. Les mots "demande",
"action", "plainte" ou "procédure" s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou procédures (civiles ou cri-
minelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots "responsabilité" et
"dépenses" devront comprendre, sans que cette liste soit limitative, les honoraires d'avocats, frais et dépenses, jugements
et montants payés en règlement et autres responsabilités.

8.3 Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable:

8.3.1 En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de
pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de sa
fonction;

8.3.2 Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

8.3.3 Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

8.4 Le droit à indemnisation prévu par la présente est distinct et n'affectera aucun autre droit dont un gérant ou
responsable peut bénéficier actuellement ou ultérieurement. Il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être
gérant ou responsable et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telles personnes. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, ou responsable en vertu d'un contrat ou autre en vertu de la loi.

8.5 Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande,
action, plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article 8, seront avancées par la Société avant
toute décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte
du gérant ou du responsable de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation
conformément au présent article 8.

Art. 9. Conflits. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou entité ne sera affecté
ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs des gérants ou responsables de la Société est intéressé à un tel contrat ou
transaction, ou est administrateur, collaborateur, responsable, agent, consultant ou employé de cette autre société ou
entité. Tout gérant ou responsable qui exerce la fonction d'administrateur, gérant, dirigeant ou employé ou autre auprès
d'une société ou d'une entité avec laquelle la Société conclura un contrat ou entre autrement en relation d'affaires, ne
sera pas, en raison d'une telle affiliation avec telle autre société ou entité, empêché de délibérer et de voter ou agir sur
n'importe quelle matière en relation avec ce contrat ou cette autre affaire.

Art. 10. Assemblées générales. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal
au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de
procuration spéciale. Les décisions des associés sont prises dans les formes et à la (aux) majorité(s) prévue(s) par la loi,
par écrit (dans la mesure permise par la loi) ou lors d'assemblées y compris (dans la mesure permise par la loi) les
assemblées tenues par voie de conférence téléphonique, visioconférence, ou autres moyens de communication permet-
tant à tous les associés prenant part à l'assemblée de s'entendre les uns les autres et de communiquer ensemble, la
participation à une assemblée par ces moyens équivalant à une présence en personne à une telle assemblée. Toute
assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire valable (le cas échéant) re-
présentera l'ensemble des associés de la Société.

Les assemblées peuvent être convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à
l'adresse contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une telle
assemblée. Si l'entièreté du capital social est présent ou représenté à une assemblée, l'assemblée peut être tenue sans
convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date proposée pour l'effectivité des
résolutions. Les résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant
les décisions collectives (ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent
être passées à tout moment sans convocation préalable.
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A moins que ce soit prévu autrement par la loi, les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si
elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considération de
la portion du capital représenté. Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par (x)
une majorité des associés (y) représentant au moins trois quarts du capital social émis. Les décisions concernant le
changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant 100% du capital social émis.

Art. 11. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année, sauf pour la première année sociale qui commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre
2009.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année à la fin de l'année sociale, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance,
établit les comptes annuels.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligation si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules
mains, la société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont applicables.

Art. 16. Loi applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Souscription et Payement

Les parts sociales ont été souscrites comme suit;
Souscripteur Nombre de parts sociales souscrites Paiement
Wolflux II S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 €12.500,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 €12.500,-

Preuve du paiement du prix de souscription de douze mille cinq cents euros (€ 12.500) a été donnée au notaire
instrumentant.

Dépenses, Évaluation

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait du présent
acte sont évaluées à environ EUR 1.900,-.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l'unique associé a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au:

29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts
de la Société:

Nom Adresse Profession Date de naissance Pays et lieu
de naissance

Pierre Stemper 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Employé privé 6 décembre 1970 Poissy (France)

Justin Bateman 667 Madison Ave 19 th Fl, NY
10065, New York USA

Directeur
d'investissement

23 décembre 1973 Tunbridge Wells
(Angleterre)
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Josephine Pallet 40 Portman Square London W1H
6DA

Directeur
d'investissement

10 juin 1974 York (Angleterre)

Andrew Newington 40 Portman Square London
W1H6DA

Directeur
d'investissement

18 janvier 1968 New York (USA)

Christelle Rétif 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Employée privée 13 décembre 1973 Saint-Germain en
Laye (France)

Naim Gjonaj 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Employé privé 8 octobre 1973 Liège (Belgique)

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence en date de la constitution et se terminera le 31 décembre 2009.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent acte qu'à la requête de la partie compa-

rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: P. STEMPER- H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 février 2009. Relation: LAC/2009/6485. Reçu soixante-quinze euros EUR

75,00
Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le dix-neuf février de l'an deux mille neuf. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009030716/242/462.
(090034355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2009.

Pontiflex Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1642 Luxembourg, 3, rue Edouard Grenier.

R.C.S. Luxembourg B 144.900.

STATUTS

L'an deux mille neuf, le trois février.
Par devant Maître Frank MOLITOR, notaire de résidence à Dudelange.

Ont comparu:
1.- Tom ZAMBON, commerçant, né à Luxembourg, le 29 mai 1 980, demeurant à L-3511 Dudelange, 48, rue de la

Libération.
2.- Jesus SOLANA RUIZ, commerçant, né à Ampuero (Espagne) le 18 janvier 1952, demeurant à L-1642 Luxembourg,

3, rue Edouard Grenier.
Les comparants ont requis le notaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée

qu'ils déclarent constituer entre eux.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de PONTIFLEX SARL.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Art. 3. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, toutes opérations se rapportant directement ou
indirectement aux activités d'une agence d'affaires, y compris les conseils en matière commerciale. La société pourra en
outre faire toutes opérations dans le cadre de l'acquisition, la vente et la location d'espaces publicitaires sur Internet.

La Société a également comme objet toutes activités liées à l'exploitation d'une agence immobilière et toutes opérations
dans le cadre de la promotion immobilière.

La Société peut s'intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique,
analogue ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser son développement ou l'extension de ses opérations.

Art. 4. La durée de la société est illimitée.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents (12.500,-) euros, représenté par cent (100) parts de cent vingt-
cinq (125,-) euros chacune.

Art. 6. Les parts sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que conformément aux dispositions

de l'article 189 du texte coordonné de la loi du 10 août 1915 et des lois modificatives.
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Les associés existants bénéficient d'un droit de préemption sur les parts sociales dont le propriétaire veut se séparer
au prorata de leurs participations respectives. En ce sens que ces parts sociales doivent leur être offertes en acquisition
par lettre recommandée à la poste et qu'ils ont, à partir de cette notification, un (1) mois pour les acquérir au prix proposé.
Si un actionnaire existant ne fait pas usage de son droit de préemption, soit en renonçant expressément à acquérir les
parts offertes soit en laissant expirer ledit délai d'un mois sans prendre position, celui-ci accroît aux autres sous respect
à nouveau des formalités et délais prescrits. Toute cession faite en violation de cette procédure est nulle.

Art. 7. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent la durée de
leur mandat et leurs pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués sans indication de motif.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2009.

Souscription et Libération

Les parts ont été souscrites comme suit:
1.- Tom ZAMBON, commerçant, né à Luxembourg, le 29 mai 1980, demeurant à L-3511 Dudelange,
48, rue de la Libération, cinquante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2.- Jésus S. OLANA RUIZ, commerçant, né à Ampuero (Espagne) le 18 janvier 1952, demeurant à L-1642

Luxembourg, 3, rue Edouard Grenier, cinquante parts 50
Total: Cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Elles ont été intégralement libérées par des versements en espèces.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à huit cent cinquante (850,-) euros.

Assemblée générale extraordinaire

Ensuite les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et à l'unanimité des voix ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est fixée à L-1642 Luxembourg, 3, rue Edouard Grenier.

- Le nombre des gérants est fixé à deux (2).

- Sont nommés gérants, pour une durée illimitée:

1.- Tom ZAMBON, commerçant, né à Luxembourg, le 29 mai 1980, demeurant à L-3511 Dudelange, 48, rue de la
Libération; gérant technique.

2.- Jesus SOLANA RUIZ, commerçant, né à Ampuero (Espagne) le 18 janvier 1952, demeurant à L-1642 Luxembourg,
3, rue Edouard Grenier, gérant administratif.

La société est engagée par la signature conjointe du gérant technique et du gérant administratif.

Dont acte, fait et passé à Dudelange, en l'étude.

Et après information par le notaire aux comparants que la constitution de la présente société ne dispense pas, le cas
échéant, la société de l'obligation de demander une autorisation de commerce afin de pouvoir se livrer à l'exercice des
activités décrites plus haut sub "objet social" respectivement après lecture faite et interprétation donnée aux comparants,
connus du notaire par nom, prénoms usuels, état et demeure, de tout ce qui précède, ils ont signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: Zambon, Solana Ruiz et Molitor.

Enregistré à ESCH-SUR-ALZETTE A.C., le 12 février 2009. Relation: EAC/2009/1556. Reçu soixante quinze euros 75,-

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Association.

Dudelange, le 16 FEV. 2009. Frank MOLITOR.

Référence de publication: 2009030719/223/78.

(090034191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2009.
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Katlego 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 127.972.

Extrait suite à un contrat de cession de parts sociales

Suite à un contrat de cession de parts sociales signé sous seing privé en date du 6 février 2009, entre:
1. La société Katlego Holding S.à r.l., avec siège social au 31, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, enre-

gistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127.973
Et
2. La société GREEN CROSS HOLDING S.à r.l, avec siège social au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, enregistrée

au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 112.564.
Il en résulte ce qui suit:
La société Katlego Holding S.à r.l., avec siège social au 31, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, enregistrée

au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127.973
déclare céder à la société GREEN CROSS HOLDING S.à r.l., avec siège social au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg,

enregistrée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 112.564
250 parts sociales d'une valeur nominale de EUR 50,- chacune de la société à responsabilité limitée de droit luxem-

bourgeois Katlego 1 S.à.r.l. établie et ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 31, boulevard du Prince Henri, et
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127.972.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Katlego 1 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009030103/3258/28.
Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2009, réf. LSO-DB06663. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090034056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

W-Chem S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 144.908.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the sixteenth day of the month of February.
Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
Wolflux II S.ár.l., being a "société à responsabilité limitée" with registered office at 29, avenue de la Porte-Neuve,

L-2227 Luxembourg, registered with the Register of Trade and Companies of Luxembourg under number B143.829,
represented by Mr Pierre Stemper, private employee, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated

16 th February, 2009 (such proxy to be registered together with the present deed).
The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles

of association of a limited liability company ("société a responsabilité limitée") W-Chem S.àr.l. which is hereby established
as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société a responsabilité limitée) with the name "W-Chem S.àr.l." (the
"Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter. The
Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is to hold participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, including, to the extent permitted by law, in any direct or indirect parent company, or other business entities,
acquire by purchase, subscription, or in any other manner as well as transfer by sale, exchange or otherwise, of stock,
bonds, debentures, notes, convertible loan notes and other securities of any kind, and the ownership, administration,
development and management of its portfolio. The Company may hold interests in partnerships and carry out its business
through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may, in addition, engage in making, buying or investing in loans, deposits, securities, financial assets and/
or financial instruments of any type in or issued by Luxembourg or foreign companies or other enterprises.
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The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds (including convertible
notes) and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take
any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances.
Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (€ 12,500)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (€ 1.00) each. The capital of
the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for
amendment of these articles of association.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy-five per cent
(75%) of the Company's capital.

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, acquire its own shares.

Art. 7. Management of the company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected. They may be revoked with or without cause (ad nutum) at
any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of different classes, namely class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required (i) for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of managers or (ii) when all the managers are present or represented and declare that they have
had knowledge of the agenda of the meeting.
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The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
(provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers
(namely class A managers and class B managers) such majority shall always include at least one class A (which may be
represented)).

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
present or represented, provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers present or represented including at least one class A manager.

The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any one manager provided however that in
the event the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers minutes of any meeting of the
board of managers shall be signed by two managers one of which being always an class A managers unless otherwise
resolved by the board of managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by any one managers provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers, copies or extracts of the minutes of any meeting of the board of managers
shall be signed by two managers, one, of which being always an Class A Managers unless otherwise resolved by the board
of managers.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature of the sole manager, and in the case of a board of managers by the
sole signature of any one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has
appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be validly
bound by the joint signature of two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of
representation). In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom
such signatory powers shall have been delegated by any one of the managers provided that in the event of classes of
managers, by two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation).

Art. 8. Liability Managers, Indemnification.
8.1 The managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company, they

are responsible for the performance of their duties.
8.2 Subject to the exceptions and limitations listed in article 8.3., every person who is, or has been, a manager or officer

of the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against
all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

8.3 No indemnification shall be provided to any manager or officer:
8.3.1 Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence

or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;
8.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not

in the interest of the Company; or
8.3.3 In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or

by the board of managers.
8.4 The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager

or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including managers and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

8.5 Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this article 8 shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon
receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or manager, to repay such amount if it is ultimately determined
that he is not entitled to indemnification under this article 8.

Art. 9. Conflicts. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be
affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company is interested in, or
is a director, associate, officer, agent, adviser or employee of such other company or firm. Any manager or officer who
serves as a director, officer or employee or otherwise of any company or firm with which the Company shall contract
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or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented
from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 10. Shareholder meetings. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes equal
to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy. Decisions
by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed by law in writing (to the extent permitted
by law) or at meetings held including (to the extent permitted by law) meetings held by way of conference call, video
conference or other means of communication allowing shareholders taking part in the meeting to hear one another and
to communicate with one another, the participation in a meeting by these means being equivalent to a participation in
person at such meeting. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution
(as the case may be) shall represent the entire body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is present or represented at a meeting, the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. However, decisions
concerning the amendment of the articles of association are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital. Decisions to change of nationality of the Company are to be taken by
shareholders representing 100% of the issued share capital.

Art. 11. Accounting year. The accounting year begins on the 1 st January of each year and ends on the 31 st December
of the same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and end on 31 st

December, 2009.

Art. 12. Financial statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five per cent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realized since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial
companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

Subscription and Payment

The shares have been subscribed as follows:
Subscriber Number of shares subscribed Payment
Wolflux II S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 €12,500.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 €12,500.-
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Evidence of the payment of the subscription price of twelve thousand five hundred euro (€ 12,500) has been shown
to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1,900.-.

Extraordinary general meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:
Name Address Title Date of birth City and country

of birth
Pierre Stemper 29, avenue de la Porte-Neuve,

L-2227 Luxembourg
Private employee 6 th December,

1970
Poissy (France)

Justin Bateman 667 Madison Ave 19 th Fl, NY
10065, New York USA

Investment direc-
tor

23 rd December
1973

Tunbridge Wells
(England)

Josephine Pallet 40 Portman Square London W1H
6DA

Investment direc-
tor

10 th June, 1974 York (England)

Andrew Newington 40 Portman Square London
W1H6DA

Investment direc-
tor

18 th January 1968 New York (USA)

Christelle Rétif 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Private employee 13 th December,
1973

Saint-Germain en
Laye (France)

Naim Gjonaj 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Private employee 8 th October, 1973 Liège (Belgium)

Special disposition

The first accounting year shall begin on the date of incorporation and shall terminate on 31 st December, 2009.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mil neuf, le seizième jour du mois de février,
Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Wolflux II S.àr.l., une "société à responsabilité limitée", avec siège au 29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B143.829,
représentée par M. Pierre Stemper, employé privé, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-

curation du 16 février 2009 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte).
La partie comparante agissant ès qualités a demandé au notaire soussigné d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une

société à responsabilité limitée W-ChemS.à r.l., qui est constituée par la présente:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite
associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "W-Chem S.à r.l." (la "Société"). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères, y inclus, dans la mesure permis par la loi, dans toutes société-mère directe ou indirecte,
ou dans toute autre entreprise, acquérir par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que par la vente,
l'échange ou autrement, d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes et autres valeurs mobilières de toute
nature, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut détenir des
intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou
étrangères.

La Société peut aussi effectuer la prise, l'achat ou l'investissement dans des prêts, dépôts, valeurs mobilières, avoirs
financiers et/ou instruments financiers de tout type dans ou émis par des sociétés ou autres entités luxembourgeoises
ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations (y
compris de notes convertibles) et de certificats de créance.
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D'une manière générale elle peut prêter assistance (par le biais de prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou
autres) à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société ou toute autre entreprise que la Société juge appropriée (y compris up stream ou cross stream),
prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement
et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures temporaires n'au-
raient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société
luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant ou le cas
échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (€ 12.500) divisé en
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (€ 1,00) chacune. Le capital de la Société
peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise pour la modification des
présents Statuts.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant l'agrément donné par
au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société.

La Société peut, dans la mesure est selon les termes permis par la loi, acquérir ses propres parts sociales.

Art. 7. Gérance. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués avec ou sans motifs (ad nutum) et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir des gérants de
classe A et des gérants de classe B. Cette classification des gérants sera dûment enregistrée dans les résolutions de
l'assemblée concernée et les gérants appartenant à chaque classe seront identifiés.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les
autres et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de
conférence téléphonique. La participation à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil
de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise (i) pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance ou (ii) lorsque tous les gérants sont présents ou
représentés et déclarent avoir connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

Le conseil de gérance peut uniquement valablement délibérer ou agir si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée (à condition que dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants
(à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B) une telle majorité inclura toujours, au moins un gérant de
classe A (qui peut se faire représenter)).

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'approbation de la majorité des gérants de la Société
présents ou représentés, à condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants,
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les résolutions du conseil de gérance ne pourront être adoptées qu'à la majorité des gérants présents ou représentés
incluant au moins un gérant de classe A.

Les résolutions du conseil de gérance seront signées par un des gérants, à condition que dans le cas où l'assemblée
générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront signées par
deux gérants dont un gérant de classe A, sauf en cas de décision contraire du conseil de gérance. Des copies ou extraits
de ces résolutions qui pourront être notamment versées dans le cadre de procédures judiciaires seront signés par un
des gérants à condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les copies
ou extraits de telles résolutions du conseil de gérance seront signées par deux gérants dont un gérant de classe A, sauf
en cas de décision contraire du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires qui dûment exécutés feront foi de la résolution intervenue. Les réso-
lutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et un extrait pourra
être émis sous la signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et dans le cas d'un conseil de gérance, par la signature
d'un des gérants, étant entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à savoir
des gérants de classe A et des gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature conjointe
de deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation). Dans
tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de
signature auront été délégués, par n'importe lequel des gérants, étant entendu que lorsqu'il existe différentes classes de
gérants, par deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation).

Art. 8. Responsabilité des gérants, Indemnisation.

8.1 Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En tant que représentants de la
Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

8.2 Sous réserve des exceptions et limitations énumérées à l'article 8.3, toute personne qui est, ou qui a été gérant
ou responsable de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour toute
responsabilité encourue et contre toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par lui en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant
ou responsable et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement. Les mots "demande",
"action", "plainte" ou "procédure" s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou procédures (civiles ou cri-
minelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots "responsabilité" et
"dépenses" devront comprendre, sans que cette liste soit limitative, les honoraires d'avocats, frais et dépens, jugements
et montants payés en règlement et autres responsabilités.

8.3 Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable:

8.3.1 En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de
pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de sa
fonction;

8.3.2 Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

8.3.3 Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

8.4 Le droit à indemnisation prévu par la présente est distinct et n'affectera aucun autre droit dont un gérant ou
responsable peut bénéficier actuellement ou ultérieurement. Il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être
gérant ou responsable et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telles personnes. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, ou responsable en vertu d'un contrat ou autre en vertu de la loi.

8.5 Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à rencontre de toute demande,
action, plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article 8, seront avancées par la Société avant
toute décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte
du gérant ou du responsable de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation
conformément au présent article 8.

Art. 9. Conflits. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou entité ne sera affecté
ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs des gérants ou responsables de la Société est intéressé à un tel contrat ou
transaction, ou est administrateur, collaborateur, responsable, agent, consultant ou employé de cette autre société ou
entité. Tout gérant ou responsable qui exerce la fonction d'administrateur, gérant, dirigeant ou employé ou autre auprès
d'une société ou d'une entité avec laquelle la Société conclura un contrat ou entre autrement en relation d'affaires, ne
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sera pas, en raison d'une telle affiliation avec telle autre société ou entité, empêché de délibérer et de voter ou agir sur
n'importe quelle matière en relation avec ce contrat ou cette autre affaire.

Art. 10. Assemblées générales. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal
au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de
procuration spéciale. Les décisions des associés sont prises dans les formes et à la (aux) majorité(s) prévue(s) par la loi,
par écrit (dans la mesure permise par la loi) ou lors d'assemblées y compris (dans la mesure permise par la loi) les
assemblées tenues par voie de conférence téléphonique, visioconférence, ou autres moyens de communication permet-
tant à tous les associés prenant part à l'assemblée de s'entendre les uns les autres et de communiquer ensemble, la
participation à une assemblée par ces moyens équivalant à une présence en personne à une telle assemblée. Toute
assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire valable (le cas échéant) re-
présentera l'ensemble des associés de la Société.

Les assemblées peuvent être convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à
l'adresse contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une telle
assemblée. Si l'entièreté du capital social est présent ou représenté à une assemblée, l'assemblée peut être tenue sans
convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date proposée pour l'effectivité des
résolutions. Les résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant
les décisions collectives (ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent
être passées à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si
elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considération de
la portion du capital représenté. Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par (x)
une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis. Les décisions concernant le
changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant 100% du capital social émis.

Art. 11. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année, sauf pour la première année sociale qui commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre
2009.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année à la fin de l'année sociale, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance,
établit les comptes annuels.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligation si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules
mains, la société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont applicables.

Art. 16. Loi applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Souscription et Payement

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
Souscripteur Nombre de parts sociales souscrites Paiement
Wolflux II S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 €12.500,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 €12.500,-
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Preuve du paiement du prix de souscription de douze mille cinq cents euros (€ 12.500) a été donnée au notaire
instrumentant.

Dépenses, Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait du présent
acte sont évaluées à environ EUR 1.900,-.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l'unique associé a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au:

29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts
de la Société:

Nom Adresse Profession Date de naissance Pays et lieu
de naissance

Pierre Stemper 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Employé privé 6 décembre 1970 Poissy (France)

Justin Bateman 667 Madison Ave 19 th Fl, NY
10065, New York USA

Directeur
d'investissement

23 décembre 1973 Tunbridge Wells
(Angleterre)

Josephine Pallet 40 Portman Square London
W1H 6DA

Directeur
d'investissement

10 juin 1974 York (Angleterre)

Andrew Newington 40 Portman Square London
W1H6DA

Directeur
d'investissement

18 janvier 1968 New York (USA)

Christelle Rétif 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Employée privée 13 décembre 1973 Saint-Germain en
Laye (France)

Naim Gjonaj 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Employé privé 8 octobre 1973 Liège (Belgique)

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence en date de la constitution et se terminera le 31 décembre 2009.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent acte qu'à la requête de la partie compa-
rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. STEMPER - H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 février 2009. Relation: LAC/2009/6486. Reçu soixante-quinze euros EUR
75,00

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le dix-neuf février de l'an deux mille neuf. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009030717/242/458.

(090034354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2009.

Apax Med B1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 89.249.398,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 139.476.

In the year two thousand and nine, on the twenty-seventh day of the month of January.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary public, residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg)

There appeared:

1) Apax Med Topco B1 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under
the laws of Luxembourg, with registered office at 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 141.036,

hereby represented by Isabelle Lentz, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in January 2009;
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2) Apax Europe VII Nominees Limited, a company incorporated in England and Wales under company number
06599576 whose registered office is at 33, Jermyn Street, London SW1Y6DN,

hereby represented by Isabelle Lentz, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in January 2009; and

3) Trinity Bay Private Investments inc., a federal corporation incorporated pursuant to the Canada Business Corpo-
rations Act, having its registered office at 1250 René-Lévesque Boulevard West, Suite 900, Montréal, Québec, Canada
H3B 4W8,

hereby represented by Elisabeth Adam, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in January 2009.

I. The said proxies shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

II. The appearing parties declare that they are the shareholders representing the entire share capital of Apax Med B1
S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, with registered office at 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 139.476, incorporated by a deed of
Maître Paul Bettingen, notary residing at Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg, of 23 May 2008, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1704, page 81748 dated 10 July 2008 (the "Company") and
therefore represent the general meeting of shareholders of the Company.

III. The Company's articles of incorporation (the "Articles") have been amended by a deed of the undersigned notary
of 18 July 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1965, page 94274 dated 12
August 2008. The Articles have further been amended by a deed of 5 September 2008 published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, number 2471, page 118578 dated 9 October 2008.

IV. The appearing parties, represented as above mentioned and constituting the general meeting of shareholders, having
recognised to be fully informed of the resolutions to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. To increase the share capital of the Company by an amount of seventeen million three hundred forty-three thousand
six hundred eleven Euro (EUR 17,343,611.-) so as to raise it from its current amount of seventy-one million nine hundred
five thousand seven hundred eighty-seven Euro (EUR 71,905,787.-) represented by twelve thousand five hundred (12,500)
Ordinary Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three (7,988,143) Class A Preferred
Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three (7,988,143) Class B Preferred Shares,
seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three (7,988,143) Class C Preferred Shares, seven
million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three (7,988,143) Class D Preferred Shares, seven million
nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three (7,988,143) Class E Preferred Shares, seven million nine
hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three (7,988,143) Class F Preferred Shares, seven million nine hundred
eighty-eight thousand one hundred forty-three (7,988,143) Class G Preferred Shares, seven million nine hundred eighty-
eight thousand one hundred forty-three (7,988,143) Class H Preferred Shares and seven million nine hundred eighty-eight
thousand one hundred forty-three (7,988,143) Class I Preferred Shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each,
to an amount of eighty-nine million two hundred forty-nine thousand three hundred ninety-eight Euro (EUR 89,249,398.-)
represented by thirteen thousand four hundred seventeen (13,417) Ordinary Shares, nine million nine hundred fifteen
thousand one hundred nine (9,915,109) Class A Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one hundred
nine (9,915,109) Class B Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class
C Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class D Preferred Shares,
nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class E Preferred Shares, nine million nine
hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class F Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thou-
sand one hundred nine (9,915,109) Class G Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one hundred
nine (9,915,109) Class H Preferred Shares, and nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109)
Class I Preferred Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

2. To issue, with payment of a total share premium of sixty-nine million three hundred seventy thousand one hundred
fifty-two Euro and twenty-three Cent (EUR 69,370,152.23), nine hundred seventeen (917) Ordinary Shares, one million
nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class A Preferred Shares, one million nine hundred
twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class B Preferred Shares, one million nine hundred twenty-six
thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class C Preferred Shares, one million nine hundred twenty-six thousand nine
hundred sixty-six (1,926,966) Class D Preferred Shares, one million nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-
six (1,926,966) Class E Preferred Shares, one million nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966)
Class F Preferred Shares, one million nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class G
Preferred Shares, one million nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class H Preferred
Shares, and one million nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class I Preferred Shares
with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, having the same rights and privileges as those attached to the existing
shares and entitling to dividends as from the day of the decision of the general meeting of shareholders resolving on the
proposed share capital increase.

3. To accept the subscription of (i) eight hundred eighty (880) Ordinary Shares, one million seven hundred twenty-
five thousand five hundred eighty-one (1,725,581) Class A Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five
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thousand five hundred eighty-one (1,725,581) Class B Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand
five hundred eighty-one (1,725,581) Class C Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hun-
dred eighty-one (1,725,581) Class D Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hundred
eighty-one (1,725,581) Class E Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hundred eighty-
one (1,725,581) Class F Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hundred eighty-one
(1,725,581) Class G Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hundred eighty-one
(1,725,581) Class H Preferred Shares and one million seven hundred twenty-five thousand five hundred eighty-one
(1,725,581) Class I Preferred Shares, each having a nominal value of one Euro (EUR 1.-), (the "Apax Med Topco B1 Shares")
by Apax Med Topco B1 S.à r.L, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 41, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 141036
("Apax Med Topco B1"), with payment of a share premium in a total amount of sixty-two million one hundred twenty
thousand eight hundred one Euro (EUR 62,120,801), by a contribution in kind consisting of a contribution of a receivable
of a total amount of seventy-seven million six hundred fifty-one thousand nine hundred ten Euro (EUR 77,651,910,-) (the
"Receivable"), and to allocate the newly issued Apax Med Topco B1 Shares to Apax Med Topco B1, and (ii) thirty-seven
(37) Ordinary Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385) Class A Preferred Shares, two
hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385) Class B Preferred Shares, two hundred one thousand three
hundred eighty-five (201,385) Class C Preferred Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385)
Class D Preferred Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385) Class E Preferred Shares, two
hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385) Class F Preferred Shares, two hundred one thousand three
hundred eighty-five (201,385) Class G Preferred Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385)
Class H Preferred Shares and two hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385) Class I Preferred Shares,
each having a nominal value of one Euro (EUR 1.-), the ("Trinity Shares") by Trinity Bay Private Investments Inc., a federal
corporation incorporated pursuant to the Canada Business Corporations Act, having its registered office at 1250 René-
Lévesque Blvd. West, Suite 900, Montreal QC H3B 4W8 ("Trinity Bay"), with payment of a share premium in a total
amount of seven million two hundred forty-nine thousand three hundred fifty-one Euro and twenty-three Cent (EUR
7,249,351.23), by a contribution in cash for a total amount of nine million sixty-one thousand eight hundred fifty-three
Euro and twenty-three Cent (EUR 9,061,853.23), and to allocate such newly issued Trinity Shares to Trinity Bay.

4. To amend article 6.1., first paragraph, of the Articles so as to reflect the resolutions to be adopted under items 1)
to 3).

have requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders RESOLVES to increase the share capital by an amount of seventeen million three
hundred forty-three thousand six hundred eleven Euro (EUR 17,343,611.-) so as to raise it from its current amount of
seventy-one million nine hundred five thousand seven hundred eighty-seven Euro (EUR 71,905,787.-) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) Ordinary Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred
forty-three (7,988,143) Class A Preferred Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-
three (7,988,143) Class B Preferred Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three
(7,988,143) Class C Preferred Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three
(7,988,143) Class D Preferred Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three
(7,988,143) Class E Preferred Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three
(7,988,143) Class F Preferred Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three
(7,988,143) Class G Preferred Shares, seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three
(7,988,143) Class H Preferred Shares and seven million nine hundred eighty-eight thousand one hundred forty-three
(7,988,143) Class I Preferred Shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, to an amount of eighty-nine million
two hundred forty-nine thousand three hundred ninety-eight Euro (EUR 89,249,398.-) represented by thirteen thousand
four hundred seventeen (13,417) Ordinary Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine
(9,915,109) Class A Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class B
Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class C Preferred Shares, nine
million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class D Preferred Shares, nine million nine hundred
fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class E Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one
hundred nine (9,915,109) Class F Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine
(9,915,109) Class G Preferred Shares, nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class H
Preferred Shares, and nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) Class I Preferred Shares
with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

Second resolution

The general meeting of shareholders RESOLVES to issue, with payment of a total share premium of sixty-nine million
three hundred seventy thousand one hundred fifty-two Euro and twenty-three Cent (EUR 69,370,152.23), nine hundred
seventeen (917) Ordinary Shares, one million nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class
A Preferred Shares, one million nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class B Preferred
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Shares, one million nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class C Preferred Shares, one
million nine hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class D Preferred Shares, one million nine
hundred twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class E Preferred Shares, one million nine hundred
twenty-six thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class F Preferred Shares, one million nine hundred twenty-six
thousand nine hundred sixty-six (1,926,966) Class G Preferred Shares, one million nine hundred twenty-six thousand
nine hundred sixty-six (1,926,966) Class H Preferred Shares, and one million nine hundred twenty-six thousand nine
hundred sixty-six (1,926,966) Class I Preferred Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, having the same
rights and privileges as those attached to the existing shares and entitling to dividends as from the day hereof.

Subscription / Payment

1. There now appears Isabelle Lentz, prenamed, acting in her/his capacity as duly authorized attorney in fact of Apax
Med Topco B1 S. a r.l., prenamed, by virtue of a proxy given under private seal.

The person appearing declares to subscribe in the name and on behalf of Apax Med Topco B1, prenamed, to eight
hundred eighty (880) Ordinary Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, one million seven hundred twenty-
five thousand five hundred eighty-one (1,725,581) Class A Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five
thousand five hundred eighty-one (1,725,581) Class B Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand
five hundred eighty-one (1,725,581) Class C Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hun-
dred eighty-one (1,725,581) Class D Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hundred
eighty-one (1,725,581) Class E Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hundred eighty-
one (1,725,581) Class F Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hundred eighty-one
(1,725,581) Class G Preferred Shares, one million seven hundred twenty-five thousand five hundred eighty-one
(1,725,581) Class H Preferred Shares and one million seven hundred twenty-five thousand five hundred eighty-one
(1,725,581) Class I Preferred Shares, each having a nominal value of one Euro (EUR 1.-), with payment of a share premium
in a total amount of sixty-two million one hundred twenty thousand eight hundred one Euro (EUR 62,120,801), and to
make payment in full for such new shares by a contribution in kind consisting of the Receivable (the "Contribution").

For the purpose of registration, the Contribution has been valued at a net aggregate amount of seventy-seven million
six hundred fifty-one thousand nine hundred ten Euro (EUR 77,651,910.-).

Apax Med Topco B1, acting through its duly appointed attorney, declares that the Contribution contributed in kind
is free of any lien and that there exist no impediments to its free transferability to the Company and that valid instructions
have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities necessary to perform a valid transfer of
the Contribution to the Company.

Proof of the ownership by Apax Med Topco B1 of the Contribution has been given to the Company.

Apax Med Topco B1, acting through its duly appointed attorney, declares that the value of the Contribution has been
certified by a declaration of recipient company issued on 27 January 2009, signed by Mr Geoffrey Henry, in his capacity
as class A manager of the Company and by Ms. Denise Fallaize, in her capacity as class B manager of the Company, on
the basis of a pro forma balance sheet of Apax Med Topco B1 and on the basis of a pro forma balance sheet of the
Company, both as at the date of the Contribution, which declaration of contribution will remain attached to the present
deed and will be filed together with it with the registration authorities.

2. There now appears Trinity Bay represented by Elisabeth Adam, prenamed.

Trinity Bay, acting through its attorney, declares to subscribe to thirty-seven (37) Ordinary Shares, two hundred one
thousand three hundred eighty-five (201,385) Class A Preferred Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-
five (201,385) Class B Preferred Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385) Class C Preferred
Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385) Class D Preferred Shares, two hundred one
thousand three hundred eighty-five (201,385) Class E Preferred Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-
five (201,385) Class F Preferred Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385) Class G Preferred
Shares, two hundred one thousand three hundred eighty-five (201,385) Class H Preferred Shares and two hundred one
thousand three hundred eighty-five (201,385) Class I Preferred Shares, each having a nominal value of one Euro (EUR
1.-), with payment of a share premium in a total amount of seven million two hundred forty-nine thousand three hundred
fifty-one Euro and twenty-three Cent (EUR 7,249,351.23) and to make payment in full for all such newly subscribed shares,
by a contribution in cash of an amount of nine million sixty-one thousand eight hundred fifty-three Euro and twenty-three
Cent (EUR 9,061,853.23).

The person appearing declared that the newly issued shares have been entirely paid up in cash and that the Company
has at its disposal the total amount of nine million sixty-one thousand eight hundred fifty-three Euro and twenty-three
Cent (EUR 9,061,853,23), proof of which is given to the undersigned notary who expressly records this statement.

Third resolution

As a result of the above resolutions, the general meeting of shareholders RESOLVES to amend article 6.1., first para-
graph of the Articles, which shall forthwith read as follows:

" Art. 6. Share capital - Repurchase.
6.1 - Subscribed share capital
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The Company's share capital is fixed at eighty-nine million two hundred forty-nine thousand three hundred ninety-
eight Euro (EUR 89,249,398.-) represented by thirteen thousand four hundred seventeen (13,417) ordinary shares (the
"Ordinary Shares"), and nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) class A preferred shares
(the "Class A Preferred Shares"), nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) class B pre-
ferred shares (the "Class B Preferred Shares"), nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109)
class C preferred shares (the "Class C Preferred Shares"), nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine
(9,915,109) class D preferred shares (the "Class D Preferred Shares"), nine million nine hundred fifteen thousand one
hundred nine (9,915,109) class E preferred shares (the "Class E Preferred Shares"), nine million nine hundred fifteen
thousand one hundred nine (9,915,109) class F preferred shares (the "Class F Preferred Shares") nine million nine hundred
fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) class G preferred shares (the "Class G Preferred Shares nine million nine
hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) class H preferred shares (the "Class H Preferred Shares") and
nine million nine hundred fifteen thousand one hundred nine (9,915,109) class I preferred shares (the "Class I Preferred
Shares", and, together with the Class A Preferred Shares, the Class B Preferred Shares, the Class C Preferred Shares,
the Class D Preferred Shares, Class E Preferred Shares, Class F Preferred Shares, Class G Preferred Shares and Class H
Preferred Shares, the "Preferred Shares"), representing a total of eighty-nine million two hundred forty-nine thousand
three hundred ninety-eight (89,249,398) shares of a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all fully subscribed and
entirely paid up."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately seven thousand five hundred euro (EUR 7,500.-).

Declaration

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the date named at the beginning of this
document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of any differences
between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, who is known to the notary by its surname, first name, civil
status and residence, the said persons signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la version française

L'an deux mille neuf, le vingt-septième jour du mois de janvier.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-AIzette (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:

1) Apax Med Topco B1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché
de Luxembourg, ayant son siège social à 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 141.036,

ici représentée par Isabelle Lentz, juriste, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé datée
de janvier 2009;

2) Apax Europe VII Nominees Limited, une société constituée en Angleterre et au Pays de Galles sous le numéro de
société 06599576, ayant son siège social au 33, Jermyn Street, Londres, SW1Y6DN, Royaume-Uni,

ici représentée par Isabelle Lentz, juriste, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé datée
de janvier 2009; et

3) Trinity Bay Private Investments Inc., une corporation fédérale constituée conformément à la loi sur les Sociétés
Commerciales Canadienne ("the Canada Business Corporations Act"), ayant son siège social au 1250 René-Lévesque
Boulevard West, Suite 900, Montréal, Québec, Canada H3B 4W8,

ici représentée par Elisabeth Adam, avocate, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé datée
de janvier 2009.

I. Lesdites procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises à l'enregistrement.

II. Les parties comparantes déclarent qu'elles sont les associés représentant l'entièreté du capital social de Apax Med
B1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant
son siège social à 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 139476, constituée par un acte de Maître
Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 23 Mai 2008, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1704, page 81748 en date du 10 juillet 2008 (la "Société").

III. Les statuts de la Société (les "Statuts") ont été modifiés par un acte du notaire soussigné, précité, le 18 juillet 2008,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1965, page 94274 en date du 12 août 2008.
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Les Statuts ont ensuite été modifiés par un acte du 5 septembre 2008 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations sous le numéro 2471, page 118578 en date du 9 octobre 2008.

IV. Les partie comparantes, dûment représentées, et constituant l'assemblée générale des associés, ayant reconnues
être entièrement informées de la résolution à prendre sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de dix-sept millions trois cent quarante-trois mille six
cent onze euros (EUR 17.343.611,-) pour le porter de son montant actuel de soixante et onze millions neuf cent cinq
mille sept cent quatre-vingt-sept euros (EUR 71.905.787,-) représenté par douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales
Ordinaires, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois (7,988,143) Parts Sociales Privilégiées de
Classe A, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois (7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de
Classe B, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois (7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe
C, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois (7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe D,
sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois (7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe E, sept
millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois (7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe F, sept
millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois (7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe G, sept
millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois (7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe H, et sept
millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois (7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une
valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, à quatre-vingt-neuf millions deux cent quarante-neuf mille trois cent
quatre-vingt-dix-huit euros (EUR 89.249.398,-) représenté par treize mille quatre cent dix-sept (13.417) Parts Sociales
Ordinaires, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe A, neuf millions
neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe B, neuf millions neuf cent quinze mille
cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe C, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109)
Parts Sociales Privilégiées de Classe D, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées
de Classe E, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe F, neuf millions
neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe G, neuf millions neuf cent quinze mille
cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe H, et neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109)
Parts Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune.

2. Emission, avec paiement d'une prime d'émission d'un montant total de soixante-neuf millions trois cent soixante-
dix mille cent cinquante-deux euros et vingt-trois cents (EUR 69.370.152,23), de neuf cent dix-sept (917) Parts Sociales
Ordinaires, un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe A,
un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe B, un million
neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe C, un million neuf cent
vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe D, un million neuf cent vingt-six
mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe E, un million neuf cent vingt-six mille neuf
cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe F, un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-
six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe G, un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966)
Parts Sociales Privilégiées de Classe H, et un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts
Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, ayant les mêmes droits et
privilèges que les parts sociales existantes et conférant un droit aux dividendes de la Société à partir du jour de la décision
prise par l'assemblée générale des associés décidant de l'augmentation du capital proposée.

3. Acceptation de la souscription de (i) huit cent quatre-vingts (880) Parts Sociales Ordinaires, un million sept cent
vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe A, un million sept cent vingt-
cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe B, un million sept cent vingt-cinq mille
cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe C, un million sept cent vingt-cinq mille cinq
cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe D, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent
quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe E, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-
vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe F, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un
(1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe G, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un
(1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe H, et un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un
(1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (les "Parts
Sociales Apax Med Topco B1") par Apax Med Topco B1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant
selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 141.036 ("Apax Med Topco B1"), avec paiement d'une prime d'émission d'un montant total de soixante-deux
millions cent vingt mille huit cent un euros (EUR 62.120.801.-), par un apport en nature consistant en une contribution
d'une créance d'un montant total de soixante-dix-sept millions six cent cinquante et un mille neuf cent dix euros (EUR
77.651.910,-) (la "Créance"), et allocation des Parts Sociales Apax Med Topco B1 nouvellement émises à Apax Med Topco
B1, et (ii) trente-sept (37) Parts Sociales Ordinaires, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales
Privilégiées de Classe A, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe B,
deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe C, deux cent un mille trois
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cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe D, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq
(201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe E, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales
Privilégiées de Classe F, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe G,
deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe H et deux cent un mille
trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une valeur nominale de un euro (EUR
1,-) chacune (les "Parts Sociales Trinity") par Trinity Bay Private Investments Inc., une corporation fédérale constituée
conformément à la loi sur les Sociétés Commerciales Canadienne ("the Canada Business Corporations Act"), ayant son
siège social au 1250 René-Lévesque Boulevard West, Suite 900, Montréal, Québec, Canada H3B 4W8 ("Trinity Bay") avec
paiement d'une prime d'émission totale de sept millions deux cent quarante-neuf mille trois cent cinquante et un euros
et vingt-trois cents (EUR 7.249.351,23), par un apport en numéraire d'un montant total de neuf millions soixante-et-un
mille huit cent cinquante-trois euros et vingt-trois cents (EUR 9.061.853,23), et allocations des Parts Sociales Trinity
nouvellement émises à Trinity Bay.

4. Modification de l'article 6.1., premier paragraphe des Statuts, afin de refléter les résolutions devant être adoptées
sous les points 1) à 3).

ont requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des associés DECIDE d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de dix-sept millions
trois cent quarante-trois mille six cent onze euros (EUR 17.343.611,-) pour le porter de son montant actuel de soixante
et onze millions neuf cent cinq mille sept cent quatre-vingt-sept euros (EUR 71.905.787,-) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) Parts Sociales Ordinaires, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois
(7,988,143) Parts Sociales Privilégiées de Classe A, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois
(7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe B, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois
(7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe C, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois
(7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe D, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois
(7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe E, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois
(7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe F, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois
(7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe G, sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois
(7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe H, et sept millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cent quarante-trois
(7.988.143) Parts Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, à quatre-
vingt-neuf millions deux cent quarante-neuf mille trois cent quatre-vingt-dix-huit euros (EUR 89.249.398.-) représenté
par treize mille quatre cent dix-sept (13.417) Parts Sociales Ordinaires, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf
(9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe A, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales
Privilégiées de Classe B, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe C,
neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe D, neuf millions neuf cent
quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe E, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf
(9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe F, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales
Privilégiées de Classe G, neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe
H, et neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) Parts Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une valeur
nominale de un euro (EUR 1.-) chacune.

Deuxième résolution

L'assemblée générale des associés DECIDE d'émettre avec paiement d'une prime d'émission d'un montant total de
soixante-neuf millions trois cent soixante-dix mille cent cinquante-deux euros et vingt-trois cents (EUR 69.370.152,23),
neuf cent dix-sept (917) Parts Sociales Ordinaires, un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966)
Parts Sociales Privilégiées de Classe A, un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales
Privilégiées de Classe B, un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées
de Classe C, un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe
D, un million neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe E, un million
neuf cent vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe F, un million neuf cent
vingt-six mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe G, un million neuf cent vingt-six
mille neuf cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe H, et un million neuf cent vingt-six mille neuf
cent soixante-six (1.926.966) Parts Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-)
chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes et conférant un droit aux dividendes de la
Société à partir du jour présent acte.

Souscription / Paiement

1. Ensuite, a comparu, Isabelle Lentz, susmentionnée, agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisé de Apax
Med Topco B1, susmentionné, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Le comparant déclare souscrire, au nom et pour le compte de Apax Med Topco B1, susmentionné, à huit cent quatre-
vingts (880) Parts Sociales Ordinaires, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts

28935



Sociales Privilégiées de Classe A, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales
Privilégiées de Classe B, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilé-
giées de Classe C, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de
Classe D, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe
E, un million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe F, un
million sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe G, un million
sept cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe H, et un million sept
cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-vingt-un (1.725.581) Parts Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une valeur nominale
de un euro (EUR 1,-) chacune, avec paiement d'une prime d'émission d'un montant total de soixante-deux millions cent
vingt mille huit cent un euros (EUR 62.120.801,-), et de libérer intégralement ces nouvelles parts sociales par apport en
nature de la Créance (l"'Apport").

Pour les besoins de l'enregistrement, l'Apport a été évalué à un montant net de soixante-dix-sept millions six cent
cinquante et un mille neuf cent dix euros (EUR 77.651.910,-).

Apax Med Topco B1, représentée par son mandataire mentionné ci-dessus, déclare qu'il ne subsiste aucune restriction
ou limitation au libre transfert de l'Apport à la Société et que des instructions valables ont été données en vue d'effectuer
toutes notifications, inscriptions ou autres formalités nécessaires pour effectuer un transfert valable de l'Apport à la
Société.

La preuve de la propriété de Apax Med Topco B1 de l'Apport a été donnée à la Société.

Apax Med Topco B1, agissant par le biais de son mandataire déclare que la valeur de l'Apport a été certifiée par une
déclaration d'apport ("Declaration of Recipient Company") établie et signée le 27 janvier 2009 par M. Geoffrey Henry,
en sa qualité de gérant de classe A de la Société et par Mme Denise Fallaize en sa qualité de gérant de classe B de la
Société, sur base d'un bilan intérimaire de la Société et d'un bilan intérimaire de Apax Med Topco B1 en date de l'Apport,
laquelle déclaration d'apport restera attachée au présent acte pour être soumise aux formalités de l'enregistrement.

2. Ensuite, a comparu, Trinity Bay, représenté par Elisabeth Adam, susmentionnée.

Trinity Bay, agissant par son mandataire, déclare souscrire, au nom et pour le compte de Trinity Bay, susmentionné,
à trente-sept (37) Parts Sociales Ordinaires, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales
Privilégiées de Classe A, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe B,
deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe C, deux cent un mille trois
cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe D, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq
(201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe E, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales
Privilégiées de Classe F, deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe G,
deux cent un mille trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe H et deux cent un mille
trois cent quatre-vingt-cinq (201.385) Parts Sociales Privilégiées de Classe I, ayant une valeur nominale de un euro (EUR
1.-) chacune, avec paiement d'une prime d'émission d'un montant total de sept millions deux cent quarante-neuf mille
trois cent cinquante et un euros et vingt-trois cents (EUR 7.249.351,23) et de libérer intégralement ces nouvelles parts
sociales par apport en numéraire de neuf millions soixante et un mille huit cent cinquante-trois euros et vingt-trois cents
(EUR 9.061.853,23).

Le comparant déclare que les parts sociales nouvellement émises ont été libérées entièrement en espèces et que la
somme totale de neuf millions soixante et un mille huit cent cinquante-trois euros et vingt-trois cents (EUR 9.061.853,23)
se trouve à la libre disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentaire.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, l'assemblée générale des associés DECIDE de modifier le premier
paragraphe de l'article 6.1. des Statuts de la Société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 6. Capital social - Rachat.
6.1 - Capital social souscrit

Le capital social de la Société est fixé à quatre-vingt-neuf millions deux cent quarante-neuf mille trois cent quatre-vingt-
dix-huit euros (EUR 89.249.398.-) représenté par treize mille quatre cent dix-sept (13.417) parts sociales ordinaires (les
"Parts Sociales Ordinaires") et neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) parts sociales privilégiées de
classe A (les "Parts Sociales Privilégiées de Classe A"), neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) parts
sociales privilégiées de classe B (les "Parts Sociales Privilégiées de Classe B"), neuf millions neuf cent quinze mille cent
neuf (9.915.109) parts sociales privilégiées de classe C (les "Parts Sociales Privilégiées de Classe C"), neuf millions neuf
cent quinze mille cent neuf (9.915.109) parts sociales privilégiées de classe D (les "Parts Sociales Privilégiées de Classe
D"), neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) parts sociales privilégiées de classe E (les "Parts Sociales
Privilégiées de Classe E"), neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) parts sociales privilégiées de classe F
(les "Parts Sociales Privilégiées de Classe F"), neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf (9.915.109) parts sociales
privilégiées de classe G (les "Parts Sociales Privilégiées de Classe G"), neuf millions neuf cent quinze mille cent neuf
(9.915.109) parts sociales privilégiées de classe H (les "Parts Sociales Privilégiées de Classe H") et neuf millions neuf cent
quinze mille cent neuf (9.915.109) parts sociales privilégiées de classe I (les "Parts Sociales Privilégiées de Classe I", et,
ensemble avec les Parts Sociales Privilégiées de Classe A, les Parts Sociales Privilégiées de Classe B, les Parts Sociales
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Privilégiées de Classe C, les Parts Sociales Privilégiées de Classe D, les Parts Sociales Privilégiées de Classe E, les Parts
Sociales Privilégiées de Classe F, les Parts Sociales Privilégiées de Classe G et les Parts Sociales Privilégiées de Classe H,
les "Parts Sociales Privilégiées"), représentant un total de quatre-vingt-neuf millions deux cent quarante-neuf mille trois
cent quatre-vingt-dix-huit (89.249.398) parts sociales ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués
à sept mille cinq cents euros (EUR 7.500,-).

Déclaration

Dont acte fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-

avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée aux comparants à Esch-sur-Alzette, connus du notaire instru-
mentant par leur nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Lentz, Adam, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 janvier 2009. Relation: EAC/2009/1028. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 16 février 2009. Francis KESSELER.

Référence de publication: 2009030677/219/446.
(090034774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2009.

Denare S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8020 Strassen, 20, rue de la Solidarité.

R.C.S. Luxembourg B 17.841.

DISSOLUTION

L'an deux mille neuf, le dix-huit février.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:
Monsieur Raymond HAUSMAN, commerçant, né à Stembert (Belgique), le 30 juin 1945, demeurant à MC-98000

Monte-Carlo, 8, avenue des Ligures (Monaco).
Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses déclarations et constatations:
1.- Que la société anonyme DENARE S.A., ayant son siège social à L-8020 Strassen, 20, rue de la Solidarité, R.C.S.

Luxembourg numéro B 17.841, a été constituée suivant acte reçu par Maître André PROST, alors notaire de résidence
de Luxembourg-Bonnevoie, en date du 9 octobre 1980, publié au Mémorial C numéro 275 du 28 novembre 1980, et
dont les statuts ont été modifiés:

- suivant acte reçu par Maître André PROST, notaire prénommé, en date du 16 novembre 1982, publié au Mémorial
C numéro 4 du 6 janvier 1983;

- suivant acte reçu par Maître Gérard LECUIT, notaire alors de résidence à Mersch, en date du 2 décembre 1985,
publié au Mémorial C numéro 19 du 24 janvier 1986.

2.- Que le capital social s'élève actuellement après conversion de francs luxembourgeois en euros à quatre-vingt-un
mille huit cent quatre euros quatre-vingt-six cents (81.804,86 EUR), divisé en trois mille trois cents (3.300) actions en-
tièrement libérées.

3.- Que le comparant est devenu successivement propriétaire de toutes les actions de la société DENARE S.A..
4.- Que l'activité de la société ayant cessé et que le comparant prononce la dissolution anticipée de la société DENARE

S.A. avec effet immédiat et sa mise en liquidation.
5.- Que le comparant, en tant qu'actionnaire unique, se désigne comme liquidateur de la société DENARE S.A.
6.- Qu'en cette qualité, il requiert le notaire instrumentant d'acter qu'il déclare avoir réglé tout le passif de la société

et avoir transféré tous les actifs à son profit.
7.- Que le comparant est investi de tous les éléments actifs de la société et répondra personnellement de tout le passif

social et de tous les engagements de la société même inconnus à ce jour.
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8.- Que partant, la liquidation de la société DENARE S.A. est à considérer comme faite et clôturée.

9.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société
dissoute pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

10.- Qu'il y a lieu de procéder à l'annulation des titres de la société dissoute.

11.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège
social à L-8020 Strassen, 20, rue de la Solidarité.

Frais

Tous les frais et honoraires résultant du présent acte, évalués à sept cent cinquante euros, sont à charge de la société
dissoute.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, il
a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: HAUSMAN; J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 25 février 2009. Relation GRE/2009/769. Reçu douze euros 12 €.

Le Receveur ff. (signé): HIRTT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Junglinster, le 2 mars 2009. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2009030670/231/51.

(090034807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2009.

PGF II (Lime) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 132.735.

In the year two thousand and nine, on the seventeenth of February.

Before Maître Jean SECKLER, notary public residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held an Extraordinary General Meeting of PGF II (LIME) S.A. (the "Company"), having its registered office at
L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur, registered with the Trade and Companies Register of Luxembourg under the
number B 132.735, incorporated by a deed received by the undersigned notary on October 3, 2007, published in the
official Gazette Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, number 2645, dated November 19, 2007. The
articles of association of the Company have been amended pursuant to deeds received by the undersigned notary:

- on December 18, 2007 published in the official Gazette Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations,
number 465, dated February 22, 2008,

- on February 14, 2008, published in the official Gazette Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations
number 825, dated April 4, 2008.

In the absence of Mr. Mark CRADER, Chairman of the board of directors of the Company, the extraordinary general
meeting was opened and presided by Mr. Nikolas WIENKE, lawyer, professionally residing at 69, boulevard de la Pétrusse,
L-2320 Luxembourg, duly appointed by the majority of the shareholders present or represented as Chairman pro tempore
(the Chairman).

The Chairman appointed as secretary, Mr. Frédéric SERVAIS, avocat, professionally residing 69, boulevard de la Pé-
trusse, L-2320 Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer, Mr. Charles KRIER avocat, professionally residing 69, boulevard de la Pétrusse,
L-2320 Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the Chairman, the secretary and the scrutineer drew up the
attendance list, which, after having been signed ne varietur by the proxy-holders, the members of the board and the
notary, will remain together with the proxies attached to the present deed to be submitted together with this deed to
the registration authorities.

The Chairman declared and requested the notary to record that:

I.- According to the attendance list, the shareholders representing the full amount of the share capital of GBP 257,500
(Two Hundred Fifty Seven Thousand Five Hundred Pounds Sterling) are validly represented at the meeting. The share-
holders, who have been duly informed of the agenda of the present meeting, have consented to the holding of the meeting
without any formal notice and waived any rights they might have in relation to the absence of such formal notice. The
meeting could thus validly deliberate and decide on all subjects mentioned on the agenda.

II.- The agenda of the meeting was the following:

28938



1. Increase of the share capital of the Company by an amount of GBP 13,879 in order to bring it from its present
amount of GBP 257,500 represented by 257,500 Ordinary Shares with a nominal value of GBP 1 each, to the amount of
GBP 271,379 by the issue of 13,879 Ordinary Shares with a par value of GBP 1 each, each vested with the same rights
and obligations as the existing Ordinary Shares;

2. Issuance of 13,879 new Ordinary Shares with a nominal value of GBP 1 each, having the same rights and obligations
as the existing ordinary shares;

3. Subscription and payment of 4,415 newly issued Ordinary Shares by NCB (DEVELOPMENT) NOMINEES LIMITED,
1,485 newly issued Ordinary Shares by MELCORPO COMMERCIAL PROPERTIES LIMITED, and 7,979 newly issued
Ordinary Shares by PGFII S.A.;

4. Amendment of Article 5 of the articles of association of the Company so as to reflect the above contemplated capital
increase;

5. Authorization to any lawyer or jurist of the law firm WILDGEN to amend the share register of the Company and
in general, to take all the necessary actions in relation to the resolutions to be taken in accordance with the present
minutes; and

6. Any other business
The meeting having approved the Chairman's statement and having been validly constituted and convened, it has

deliberated and, by separate and unanimous vote, it has taken the following special and ordinary resolutions:

First resolution

The general meeting RESOLVED to increase the share capital of the Company by an amount of GBP 13,879 (Thirteen
Thousand Eight Hundred Seventy Nine Pounds Sterling) in order to raise it from the amount of GBP 257,500 (Two
Hundred Fifty Seven Thousand Five Hundred Pounds Sterling) to the amount of GBP 271,379 (Two Hundred Seventy
One Thousand Three Hundred Seventy Nine Pounds Sterling) by the issue of 13,879 (Thirteen Thousand Eight Hundred
Seventy Nine) Ordinary Shares with a par value of GBP 1 (One Pound Sterling) each, each vested with the same rights
and obligations as the existing shares.

Second resolution

The general meeting RESOLVED that the Company issues 13,879 (Thirteen Thousand Eight Hundred Seventy Nine)
additional Ordinary Shares with a nominal value of GBP 1 (One Pound Sterling) each.

Subscription and payment

1. Then appeared Mr. Nikolas WIENKE previously named, acting in his capacity as duly appointed attorney for the
shareholder NCB (DEVELOPMENT) NOMINEES LIMITED, having its registered office in 3 George's Dock, IFSC, Dublin
1 (Ireland).

The appearing person declared subscribing in the name and on behalf of the pre-named shareholder NCB (DEVE-
LOPMENT) NOMINEES LIMITED, 4,415 (Four Thousand Four Hundred Fifteen) new Ordinary Shares with a nominal
value of GBP 1 (one Pound Sterling) each and to make payment in full for such new Ordinary Shares by a contribution
in cash of GBP 4,415 (Four Thousand Four Hundred Fifteen Pound Sterling).

Thereupon the general meeting RESOLVED to accept the said subscription and payment and to allot 4,415 ( Four
Thousand Four Hundred Fifteen) new Ordinary Shares having a nominal value of GBP 1 (one Pound Sterling) each to the
pre-named shareholder.

2. Then appeared Mr. Nikolas WIENKE previously named, acting in his capacity as duly appointed attorney for the
shareholder MELCORPO COMMERCIAL PROPERTIES LIMITED, having its registered office in 2 Loughlinstown Industrial
Estate, Ballybrack, Dublin (Ireland).

The appearing person declared subscribing in the name and on behalf of the pre-named shareholder MELCORPO
COMMERCIAL PROPERTIES LIMITED, 1,485 (One Thousand Four Hundred Eighty Five) new Ordinary Shares with a
nominal value of GBP 1 (one Pound Sterling) each and to make payment in full for such new Ordinary Shares by a
contribution in cash of GBP 1,485 (One Thousand Four Hundred Eighty Five Pounds Sterling).

Thereupon the general meeting RESOLVED to accept the said subscription and payment and to allot 1485 (thousand
four hundred and eighty five) new Ordinary Shares having a nominal value of GBP 1 (one Pound Sterling) each to the pre-
named shareholder.

3. Then appeared Mr. Nikolas WIENKE previously named, acting in his capacity as duly appointed attorney for the
shareholder PGF II S.A., having its registered office in 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

The appearing person declared subscribing in the name and on behalf of the pre-named shareholder PGF II S.A., 7,979
(Seven Thousand Nine Hundred Seventy Nine) new Ordinary Shares with a nominal value of GBP 1 (one Pound Sterling)
each and to make payment in full for such new Ordinary Shares by a contribution in cash of GBP 7.979 (Seven Thousand
Nine Hundred Seventy Nine Pounds Sterling).

Thereupon the general meeting RESOLVED to accept the said subscription and payment and to allot 7,979 (Seven
Thousand Nine Hundred Seventy Nine) new Ordinary Shares having a nominal value of GBP 1 (one Pound Sterling) each
to the pre-named shareholder.
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It results from a bank certificate that the amount of GBP 13,879 (Thirteen Thousand Eight Hundred Seventy Nine
Pounds Sterling) is as of now available to the Company, as was certified to the notary executing this deed.

Third resolution

The general meeting resolved to amend Article 5 of the articles of association of the Company which will henceforth
have the following wording:

"The subscribed capital of the Company is set at GBP 271,379 (Two Hundred Seventy One Thousand Three Hundred
Seventy Nine Pounds Sterling) represented by 271,379 ( Two Hundred Seventy One Thousand Three Hundred Seventy
Nine) Ordinary Shares with a par value of GBP 1 (one Pound Sterling) each, which have been entirely paid in."

Fourth resolution

The general meeting resolved to authorize any lawyer or jurist of the law firm WILDGEN, 69, boulevard de la Pétrusse,
L-2320 Luxembourg to amend the shareholders register of the Company as to reflect the above subscription and to do
everything necessary and incidental to the above resolutions.

There being no further business, the meeting is terminated.

Costs

The costs, expenses, fees and charges whatsoever to be borne by the Company in connection with the present deed
are estimated approximately at one thousand three hundred and fifty euros.

The amount of GBP 13,879 (Thirteen Thousand Eight Hundred Seventy Nine Pounds Sterling) is evaluated at EUR
15,421.11.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the above appearing persons,
the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing persons and
in case of divergences between the English and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, made in Luxembourg, on the date named at the beginning of the present deed.
After the present deed having been wholly read to the meeting, the appearing persons have signed with us, the Notary,

the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le dix-sept février.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire de PGF II (LIME) S.A. (la "Société"), ayant son siège social à L-2310

Luxembourg, 16, avenue Pasteur, enregistrée au registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 132.735,
constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant le 3 octobre 2006, publié au Gazette Mémorial C, Recueil Spécial
des Sociétés et Associations ("la Société"), numéro 2645, daté du 19 novembre 2007. Les statuts de la Société ont été
modifiés conformément à des actes reçus par le notaire instrumentant:

- le 18 décembre 2007, publié au Gazette Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et des Associations, numéro 465,
daté du 22 février 2008;

- le 14 février 2008, publié au Gazette Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et des Associations numéro 825, daté
du 4 avril 2008.

En l'absence de Monsieur Mark CRADER, Président du conseil d'administration de la société, l'assemblée générale
extraordinaire était présidée par Monsieur Nikolas WIENKE, Rechtsanwalt, demeurant professionnellement à 69, bou-
levard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg dûment désigné président pro tempore par la majorité des membres présents
ou représentés à l'assemblée (le Président).

Le Président a nommé comme secrétaire Monsieur Frédéric SERVAIS, avocat, demeurant professionnellement au 69,
boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.

L'assemblée a élu comme scrutateur de vote Monsieur Charles KRIER, avocat, demeurant professionnellement à 69,
boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.

Le bureau ayant été ainsi constitué, le président, le secrétaire et le scrutateur de vote ont dressé la liste de présence,
qui, après avoir été signée ne varietur par les mandataires, les membres du conseil et le notaire, resta annexée au présent
acte avec les procurations pour être enregistrée en même temps que le présent acte auprès des autorités d'enregistre-
ment.

Le président déclara et requit du notaire d'acter que:
I.- Conformément à la liste de présence, les actionnaires représentant l'ensemble du capital social soit GBP 257.500

(deux cent cinquante-sept mille cinq cent Livre Sterling) actions, représentées valablement l'assemblée. Les actionnaires,
qui ont été valablement informé de l'ordre du jour de la présente assemblée, ont consenti à la tenue de l'assemblée sans
aucune notification formelle et renoncent à tout droit qui pourrait être en relation avec l'absence d'une telle notification
formelle. Ainsi l'assemblée peut valablement délibérer et décider sur tous les points mentionnés à l'agenda.

II.- L'agenda de l'assemblée fut le suivant:
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1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de GBP 13.879 par l'émission de 13.879 nouvelles Actions
d'une valeur nominale de GBP 1 chacune afin de le porter de son montant actuel de GBP 257.500 divisé en 257.500
Actions et d'une valeur nominale de GBP 1 chacune, à un nouveau montant de GBP 271.379 représenté par 271.379
Actions d'une valeur nominale de GBP 1 chacune;

2. L'émission de 13.879 nouvelles Actions Ordinaires d'une valeur nominale de GBP 1 (une Livres Sterling), ayant les
mêmes droits et obligations que les actions existantes.

3. Souscription et paiement de 4.415 nouvelles Actions par NCB (DEVELOPMENT) NOMINEES LIMITED, de 1.485
nouvelles Actions par MELCORPO COMMERCIAL PROPERTIES LIMITED et de 7.979 nouvelles actions par PGF II S.A.;

4. Modifications subséquentes de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation de capital ci-dessus;

5. Autorisation donnée à tout avocat ou juriste de l'Etude WILDGEN de modifier le registre des actions de la Société
et plus généralement d'effectuer toutes les démarches nécessaires relatives aux résolutions prises en vertu de la présente
assemblée; et

6. Divers.

L'assemblée ayant approuvé les déclarations du Président et ayant été valablement constituée et convoquée, a délibéré
et, par un vote séparé et unanime, les résolutions spéciales et ordinaires suivantes ont été prises.

Première résolution

L'assemblée générale a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de GBP 13.879 (treize mille
huit cent soixante-dix-neuf Livres Sterling) pour le porter du montant de GBP 257.500 (deux cent cinquante-sept mille
cinq cents Livres Sterling) au montant de GBP 271.379 (deux cent soixante et onze mille trois cent soixante-dix-neuf
Livres Sterling) par l'émission de 13.879 (treize mille huit cent soixante-dix-neuf) nouvelles Actions Ordinaires avec une
valeur nominale de GBP 1 (une Livre Sterling) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que les actions existantes.

Deuxième résolution

L'assemblée générale a décidé que la Société émet 13.879 (treize mille huit cent soixante-dix-neuf) nouveaux Actions
Ordinaires d'une valeur nominale de GBP 1 (une Livre Sterling).

Souscription et libération

1. Apparaît maintenant Monsieur Nikolas WIENKE, prénommé, agissant en sa qualité de mandataire dûment mandatée
de l'Actionnaire NCB (DEVELOPMENT) NOMINEES LIMITED, ayant son siège social à 3 George's Dock, IFSC, Dublin
1 (Irlande).

La mandataire prénommée, a déclaré souscrire au nom et pour le compte de l'Actionnaire NCB (DEVELOPMENT)
NOMINEES LIMITED, 4.415 (quatre mille quatre cent quinze) nouvelles actions d'une valeur nominale de GBP 1 (une
Livre Sterling) chacune et libérer entièrement ces actions ordinaires nouvellement émises par un apport en numéraire
de GBP 4.415 (quatre mille quatre cent quinze Livres Sterling).

Sur ce, l'assemblée générale décide d'accepter lesdites souscriptions et paiements et d'attribuer 4.415 (quatre mille
quatre cent quinze) Actions avec une valeur nominale de GBP 1 (une Livre Sterling) chacune à l'Actionnaire précitée.

2. Apparaît maintenant Monsieur Nikolas WIENKE, prénommé, agissant en sa qualité de mandataire dûment mandatée
de l'Actionnaire MELCORPO COMMERCIAL PROPERTIES LIMITED, ayant son siège social à 2 Loughlinstown Industrial
Estate, Ballybrack, Dublin (Irlande).

La mandataire prénommée, a déclaré souscrire au nom et pour le compte de l'Actionnaire MELCORPO COMMER-
CIAL PROPERTIES LIMITED, 1.485 (mille quatre cent quatre-vingt-cinq) nouvelles actions d'une valeur nominale de GBP
1 (une Livre Sterling) chacune et libérer entièrement ces actions ordinaires nouvellement émises par un apport en nu-
méraire de GBP 1.485 (mille quatre cent quatre-vingt-cinq Livres Sterling).

Sur ce, l'assemblée générale décide d'accepter lesdites souscriptions et paiements et d'attribuer 1.485 (mille quatre
cent quatre-vingt-cinq) Actions avec une valeur nominale de GBP 1 (une Livre Sterling) chacune à l'Actionnaire précitée.

Il résulte d'un certificat bancaire que le montant de GBP 1.485 (mille quatre cent quatre-vingt-cinq Livres Sterling) est
dès à présent à la disposition de la Société, ainsi qu'il a été justifié au notaire instrumentant.

3. Apparaît maintenant Monsieur Nikolas WIENKE, prénommé,

agissant en sa qualité de mandataire dûment mandatée de l'Actionnaire PGF II S.A., ayant son siège social à 16, avenue
Pasteru, L-2310 Luxembourg.

La mandataire prénommée, a déclaré souscrire au nom et pour le compte de l'Actionnaire PGF II S.A., 7.979 (sept
mille neuf cent soixante-dix-neuf) nouvelles actions d'une valeur nominale de GBP 1 (une Livre Sterling) chacune et libérer
entièrement ces actions ordinaires nouvellement émises par un apport en numéraire de GBP 7.979 (sept mille neuf cent
soixante-dix-neuf Livres Sterling).

Sur ce, l'assemblée générale décide d'accepter lesdites souscriptions et paiements et d'attribuer 7.979 (sept mille neuf
cent soixante-dix-neuf) Actions avec une valeur nominale de GBP 1 (une Livre Sterling) chacune à l'Actionnaire précitée.

Il résulte d'un certificat bancaire que le montant de GBP 7.979 (sept mille neuf cent soixante-dix-neuf Livres Sterling)
est dès à présent à la disposition de la Société, ainsi qu'il a été justifié au notaire instrumentant.
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Troisième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'article 5, des statuts de la Société qui se lira désormais comme suit en version
française:

"Le capital social souscrit de la Société est fixé à de GBP 271.379 ( deux cent soixante et onze mille trois cent soixante-
dix-neuf Livres sterling) représenté par 271.379 ( deux cent soixante et onze mille trois cent soixante-dix-neuf) Actions
Ordinaires d'une valeur nominale de GBP 1 (une Livre Sterling) chacune, toutes intégralement libérées."

Quatrième résolution

L'assemblée générale a décidé d'autoriser tout avocat ou juriste de l'Etude WILDGEN, 69, boulevard de la Pétrusse,
L-2320 Luxembourg, à modifier le registre des actions de la Société afin de refléter la souscription énoncée ci-dessus et
plus généralement d'effectuer toutes les démarches nécessaires relatives aux résolutions énoncées ci-dessus. Plus rien
n'étant à l'ordre du jour, le président a clos l'Assemblée.

Frais

Le montant des frais, coûts, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société suite
au présent acte est estimé approximativement à la somme de mille trois cent cinquante euros.

Le montant de GBP 13.879 (treize mille huit cent soixante-dix-neuf Livres Sterling) est évalué à EUR 15.421,11.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que sur la demande des comparants, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; à la demande de ces comparants, il est spécifié qu'en cas
de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à l'assemblée, les comparants ont signé le présent acte avec Nous Notaire.

Signé: WIENKE - SERVAIS - KRIER - J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 25 février 2009. Relation GRE/2009/761. Reçu Soixante-quinze euros 75,- €.

Le Receveur ff. (signé): HIRTT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Junglinster, le 2 mars 2009. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2009030693/231/231.

(090034556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2009.

Electraline Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 65.392.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 22 décembre 2008

- L'Assemblée ratifie la cooptation en tant qu'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg. Son mandat se terminera lors de l'assemblée qui statuera
sur les comptes de l'exercice 2008.

- L'Assemblée renouvelle le mandat de Président du Conseil d'administration de Monsieur Luigi Filippo Radice Fossati,
directeur de sociétés, demeurant 10H, via Brodolini à I-20049 Concorezzo (MI), le mandat d'administrateur de Lux
Business Management Sàrl, ayant son siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de
commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces
mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2008.

Pour extrait conforme aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 décembre 2008.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2009030117/655/22.

Enregistré à Luxembourg, le 16 février 2009, réf. LSO-DB05376. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033625) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

28942



Jardin Lux Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3481 Dudelange, 62, rue Gare-Usines.

R.C.S. Luxembourg B 144.899.

STATUTS

L'an deux mille neuf, le vingt janvier.
Par devant Maître Frank MOLITOR, notaire de résidence à Dudelange.

A comparu:
Fikret SKENDEROVIC, jardinier, né à Trpezi/Berane (Montenegro), le 25 mai 1971, demeurant à L-3481 Dudelange,

62, rue Gare-Usines.
Le comparant a requis le notaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée uni-

personnelle qu'il déclare constituer.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de JARDIN LUX SARL.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Dudelange.

Art. 3. La société a pour objet l'exécution de travaux de jardinage ainsi que toutes opérations industrielles, commer-
ciales ou financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui
sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 4. La durée de la société est illimitée.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents (12.400.-) euros, représenté par cent vingt-quatre (124)
parts de cent (100.-) euros chacune.

Art. 6. En cas de pluralité d'associés, les parts sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que conformément aux dispositions

de l'article 189 du texte coordonné de la loi du 10 août 1915 et des lois modificatives.

Art. 7. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent la durée de
leur mandat et leurs pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués sans indication de motif.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2009.

Souscription et Libération

Les parts ont été souscrites par Fikret SKENDEROVIC, jardinier, né à Trpezi/Berane (Montenegro) le 25 mai 1971,
demeurant à L-3481 Dudelange, 62, rue Gare-Usines.

Elles ont été intégralement libérées par des versements en espèces.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à huit cent cinquante (850,-) euros.

Assemblée générale extraordinaire

Ensuite l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, s'est
réuni en assemblée générale extraordinaire et à l'unanimité des voix a pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est fixée à L-3481 Dudelange, 62, rue Gare-Usines.
- Le nombre des gérants est fixé à un (1).
- Est nommée gérant unique, pour une durée illimitée:
Fikret SKENDEROVIC, jardinier, né à Trpezi/Berane (Montenegro), le 25 mai 1971, demeurant à L-3481 Dudelange,

62, rue Gare-Usines.
La société est engagée par la signature du gérant unique.

Dont acte, fait et passé à Dudelange, en l'étude.
Et après information par le notaire au comparant que la constitution de la présente société ne dispense pas, le cas

échéant, la société de l'obligation de demander une autorisation de commerce afin de pouvoir se livrer à l'exercice des
activités décrites plus haut sub "objet social" respectivement après lecture faite et interprétation donnée au comparant,
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connu du notaire par nom, prénoms usuels, état et demeure, de tout ce qui précède, il a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: Skenderovic et Molitor.

Enregistré à ESCH-SUR-ALZETTE A.C., le.27 janvier 2009. Relation: EAC/2009/893. Reçu soixante quinze euros 75,-

Le Receveur (signé) : Santioni.

Pour EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

Dudelange, le 30 JAN. 2009. Frank MOLITOR.

Référence de publication: 2009030718/223/60.

(090034179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2009.

ERE III - No 6 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.600,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 43, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 139.280.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2/3/2009.
ERE III-N°6 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009029915/1138/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2009, réf. LSO-DB08847. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

ERE III - No 7 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.600,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 43, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 139.279.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2/3/2009.
ERE III-N°7 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009029916/1138/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2009, réf. LSO-DB08848. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090033935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Jadolux Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 14, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 96.200.

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Rombach, le 26 février 2009. Signature.

Référence de publication: 2009029849/1067/12.

Enregistré à Diekirch, le 20 février 2009, réf. DSO-DB00213. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(090033451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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